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faire circuler pendant toute l'annec, ainsi done pendant l'hivcr aussi, sur sa ligne Arth-Goldau trois trains

par jour dans cbaque direction, en tant qu'il lui sera paye une indemnite pour cette exploitation et pour
le surcroit de frais que lui occasionne le transfert de la station du Gothard de Oberarth ä Goldau. De

notre cote nous nous sommes engages ä payer cette indemnite, dans la supposition que la commune

d'Artli renoncera ä l'ctablissement d'une halte entre Immensee et Goldau qu'elle avait rdclamee et que

la Compagnie Arth-Rigi non-sculement renoncera ä toute demande ulterieure d'indemnite pour elle-meme,

mais qu'elle s'entendra avec la commune d'Arth au sujet de l'exploitation de la ligne Arth-Goldau.

L'indemnite a payer ;i la Compagnie Arth-Rigi par le chemin de fer du Gothard, relativement a laquelle

un arrangement ä l'amiable n'avait pu aboutir, a etd fixee par le tribunal arbitral ä fr. 60,000, payables

au moment oü l'engagement pris par le chemin de fer Arth-Rigi relativement ä l'exploitation pendant

Pannce entierc et que nous avons cite plus haut, aura ete, lui aussi, regie par une decision des Autoritös
föderales compdtentes.

DI. Organes de la Societe.

Pendant l'cxercice, il n'est pas survenu dc modification dans Vorganisation de VAdministration du
chemin de fer du Gothard. Par contrc on a determine les ligncs fondamentales pour l'organisation dc

l'administration de l'exploitation pendant la periode d'exploitation qui s'ouvrira avec les lignes directes.

Passant a V'etat du personnel des organes de la Societe et des fonctions superieures de VAdministration

centrale, nous avons a signaler en premier lieu que la place restee vacante, que nous avions

mentionncc dans notre dernier Rapport annuel, d'un Memhre du Conseil d'administration, a dtd repourvue
par la nomination de M. Clemente Maraini, ingenieur, a Rome, et ensuite que le Conseil d'administration
au complct a choisi pour son President M. le Dr Ch. Stehlin, Conseiller des Etats, ii Bale, et pour son

Vice-President, M. le Colonel Rieter, Conseiller des Etats, ii Winterthur.
Malheureuscment le deces survenu le 27 Janvier 1881 de M. le Conseiller national Alexandre Bucher,

ä Burgdorf, a produit de nouveau un vide sensible au sein du Conseil d'administration. Le Conseil
federal suisse a nomine a la place du defunt M. le Conseiller national Buetzberger, a Langenthal.

L'dtat du personnel des fonctionnaires superieurs de VAdministration centrale a et6 complete pendant
l'exercice, en ce sens que la place vacante depuis 1877 du Chef de l'exploitation a et6 repourvue par le
choix de M. Theodore Siegfried, de Zofingen, ancien Chef de l'exploitation du chemin de fer du National-
Suisse. Par contre nous avons a mentionner la perte d'un de nos meilleurs fonctionnaires, M. Herrmann
Zaehringer, Chef du Bureau de revision des comptes, mort le 22 Septembre 1880, apres avoir occupe
cette place depuis la constitution de la Societe du chemin de fer du Gothard avec autant de zele que
de talent et avoir rempli avec fidelite et dövouement ces fonctions laborieuses. M. le Colonel Abraham
Stocker, de Lucerne, a etc designe pour lui succeder.

Pendant le dernier exercice, le Conseil (Vadministration a pris, dans 4 seances, 35 decisions ct la
Direction, dans 127 seances, en a pris 4589.
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